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N° 47  .- CULTE - TUTELLE FINANCIERE : 
	
	 - Culte islamique - Communauté cultuelle albanaise Haxhi-Zeka, sise à Namur - Compte
	  2012 - Avis
				    (Résolution du Conseil provincial du 23.09.2016 - Approbation
				    moyennant corrections - Extrait)
	 - Fabrique d’église Cathédrale de Namur (FEC) - Budget 2017 - Avis
				    (Résolution du Conseil provincial du 23.09.2016 - Approbation
				    moyennant corrections - Extrait)
	 - Fabrique d’église orthodoxe grecque des Saints Raphaël, Nicolas et Irène, sise à Namur
	  - Budget 2017 - Avis
				    (Résolution du Conseil provincial du 23.09.2016 - Approbation
				    moyennant corrections - Extrait)

Culte islamique - Communauté cultuelle albanaise Haxhi-Zeka, sise à Namur - Compte 2012

Une résolution du Conseil provincial du 23.09.2016, en vertu du livre deux de la deuxième partie 
du code de la démocratie locale et de la décentralisation, porte un avis favorable à l’approba-
tion par le Ministre de tutelle du compte - exercice 2012 tel que dressé et approuvé en séance 
du 28.03.2015 par le Comité de gestion de la Communauté cultuelle albanaise Haxhi-Zeka, sise 
à Namur sous réserve des propositions de réformations suivantes : 

     1.	 Recettes extraordinaires, article 1.2.01 intitulé «Reliquat du compte 2011» porté de
	 14,21 € à 362,24 €
     2.	 Dépenses ordinaires, chapitre I, article 2.1.02 intitulé «Eau» porté de 236,11 € à 569,31 €
     3.	 Dépenses ordinaires, chapitre I, article 2.1.03 intitulé «Eclairage» ramené de 1.877,86 € à
	 1.666,90 €, de sorte que la balance des recettes et dépenses puisse se présenter, in
	 fine, comme suit :
	 Recettes totales : 	 2.622,24 €
	 Dépenses totales : 	 2.378,15 €

	 Solde comptable :	 244,09 €

Fabrique d’église Cathédrale de Namur (FEC) - Budget 2017

Une résolution du Conseil provincial du 23.09.2015, en vertu du livre deux de la deuxième partie 
du code de la démocratie locale et de la décentralisation, porte un avis favorable à l’approba-
tion par le Ministre de tutelle du budget - exercice 2017 - de la Fabrique d’église Cathédrale 
de Namur (FEC), tel que dressé et approuvé en séance du Conseil de fabrique Cathédrale le 
25.08.2016 et sous réserve des propositions de modifications suivantes :

	 - en recettes extraordinaires

		  • article 27 intitulé «Subside extraordinaire de l’Etat» porté de 0,00 € à 19.989,20 €
		  • article 26 intitulé «Subside extraordinaire de la Province» ramené de 21.810,99 € à
		   19.808, 29 €

		  - total des recettes extraordinaires : 89.250,60 €
		  - total général des recettes : 320.492,50 €
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	 - en dépenses extraordinaires

		  • article 62c intitulé «Entretien de la toiture» porté de 7.000,00 € à 24.986,50 €

		  - total des dépenses extraordinaires : 55.482,50 €
		  - total général des dépenses : 320.492,50 €

	 - balance des recettes et des dépenses égale à 320.492,50 €

Culte orthodoxe grec - Fabrique d’église des Saints Raphaël, Nicolas et Irène, sise à Namur - 
Budget 2017

Une résolution du Conseil provincial du 23.09.2015, en vertu du livre deux de la deuxième partie 
du code de la démocratie locale et de la décentralisation, porte un avis favorable à l’appro-
bation par le Ministre de tutelle du budget - exercice 2017 - de la Fabrique d’église des Saints 
Raphaël, Nicolas et Irène, sise à Namur, tel que dressé et approuvé en séance du Conseil de 
fabrique le 17.06.2016 et sous réserve des propositions de réformations suivantes :

		  • Titre 2 : Chapitre II - Dépenses ordinaires - article 2.51 intitulé «Frais de bureau et de
		   comptabilité» revu de 765,00 € à 125,00 €
		  • Titre 1 : Chapitre I - Recettes ordinaires - article 1.11 intitulé «Subsides provinciaux
		   ordinaires» ramené de 4.000,00 € à 3.360,00 €
	 	 • Résultat définitif :
		   Recettes globales :
		   Dépenses globales :

		   Solde budgétaire : 0,00 €

N° 48  .- POLICE DES COMMUNES : 
	
	 - Ordonnances des Bourgmestres 2016
	 - Délibérations des Conseils et Collèges communaux 2016
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N° 49  .- REGLEMENT COMMUNAL : 
	
	 - OHEY :
		      •	 Règlement complémentaire de police de la circulation routière
			   interdisant l’accès aux rues Saint-Donat (au niveau du carrefour avec la route
			   d’Ohey) et du Grand Mont (au niveau des carrefours avec la route d’Ohey et la
			   rue de Huy) aux véhicules de plus de 5 tonnes 1/2, excepté circulation locale
				    (Délibération du Conseil communal du 15.09.2016)

	 - PROFONDEVILLE :
		      •	 RIVIERE - Règlement complémentaire de police de roulage -
			   Rue de Miédroux - Organisation globale de la circulation : Abrogation du
			   règlement complémentaire du 13.10.2000 (sens interdit du n° 24 au n° 11) et
			   maintien des règlements complémentaires des 23.01.1995 (circulation locale
			   sauf riverains et fournisseurs) et 30.01.1998 (limitation du tonnage à 10 tonnes)
				    (Délibération du Conseil communal du 05.09.2016)
				    ( Arrêté d’approbation de la Région Wallonne du 26.09.2016)
				    (Carte routière)
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